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L’an deux mille vingt-cinq, le quatorze du mois d’avril à vingt heures. 
Le Conseil Municipal de cette commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, 
dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de M. C. FRANZOI. 
 
Il est procédé à l'examen des affaires inscrites à l’ordre du jour 
Le Conseil, après avoir entendu les rapporteurs, délibère ainsi qu’il suit : 
 

Date de convocation :  08/04/2025 

 

 En exercice Présents Votants Absents Exclus 

Nombre de conseillers 15 12 12 3 0 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PROCES VERBAL 
Réunion du conseil municipal de VENERIEU  

 
14 avril 2025 à 20 heures 

 

Elus  Présent(e)s Absent(e)s Procuration Pouvoir 

Audrey AUFRESNE 1    

Jacques DOVILLEZ  1   

Christian FRANZOI 1    

Catherine FRANZOI 1    

Elie GENTY  1   

Franck GINET 1    

Katy GUER 1    

Benoit  JAS 1    

Thibault JAS 1    

Pascaline  MARTIN 1    

Bernard MATHIEU 1    

Bernard ODET 1    

Patrick ROUSSELIN 1    

Sandrine TARDY 1    

Christophe TARDY  1   

TOTAL 12 3 0  
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ORDRE DU JOUR 

Affaire N°1 : Adoption du plan de formation mutualisé à destination des agents de la 
collectivité territoriale 

 
 
La formation est un levier dans l’accompagnement des agents afin de maintenir et développer leurs 
compétences. Elle favorise leur adaptation aux évolutions des missions de service public et leur propre 
évolution professionnelle. Le plan de formation identifie et recense les besoins en formation de la collectivité 
et des agents. 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ;  
Vu le code général de la fonction publique, son titre II, articles L 421-1 et suivants, notamment son article 
L423-3 ;  
Vu la loi n° 2007-209 du 19 février 2007 relative à la fonction publique territoriale ;  
Vu le décret n° 2007-1845 du 26 décembre 2007 relatif à la formation professionnelle tout au long de la vie 
des agents de la fonction publique territoriale ;  
Vu le décret n° 2019-1392 du 17 décembre 2019 modifiant le décret n° 2017-928 du 6 mai 2017 relatif à la 
mise en œuvre du compte personnel d’activité dans la fonction publique et à la formation professionnelle 
tout au long de la vie ; 
Vu le décret n° 2022-1043 du 22 juillet 2022 relatif à la formation et l’accompagnement personnalisé des 
agents publics en vue de favoriser leur évolution professionnelle ;  
Vu l'avis du Comité Social Territorial du Centre de Gestion de l’Isère en date 11/03/2025 relatif au plan de 
formation mutualisé des collectivités de moins de 50 agents.  
Considérant que le droit à la formation professionnelle tout au long de la vie est reconnu par les statuts de la 
fonction publique territoriale, qu’il est garanti à tous les agents de la collectivité, quel que soit leur statut : 
titulaire, stagiaire et contractuel ; 
Considérant que la formation est un outil de gestion des ressources humaines qui permet, parallèlement et 
complémentairement au recrutement, à la mobilité, à la gestion des carrières et à l’évaluation, d’acquérir, 
maintenir, développer des compétences nécessaires à la réalisation des missions de service public. Elle 
contribue à la qualité du service rendu à l’usager et, en ce sens, la formation est un levier pour le 
développement des compétences ; 
Considérant l’article L423-3 du CGFP précisant l’obligation faite aux collectivités territoriales et aux 
établissements publics en relevant d’établir un plan de formation annuel ou pluriannuel qui recense les 
actions de formation prévues pour les agents de la collectivité ; 
Considérant que le CDG38 a rédigé un plan de formation mutualisé sur la base du recensement établi par le 
CNFPT auprès des collectivités de l’Isère de moins de 50 agents, permettant ainsi de se regrouper pour 
l’analyse des besoins de formation et l’expression des demandes. La réponse formation sera ainsi adaptée, 
locale, efficace, compte-tenu des effectifs et des moyens ; 
Considérant que l'organisation des départs en formation relève de la responsabilité de l’autorité territoriale 
et de la hiérarchie, garante du bon fonctionnement du service, sachant que l'agent doit être acteur de son 
parcours de formation, tout au long de sa carrière ; 
Considérant que ce plan de formation mutualisé s’appliquera au cours de l’année...  
Les axes du plan de formation mutualisé sont les suivants :  

- Techniques administratives, d’accueil et d’organisation 
- Administration générale et juridique, 
- Urbanisme, aménagement et action foncière 
- Finances et achats publics 
- Ressources humaines et management 
- Bureautique et numérique 
- Technique 
- Périscolaire, éducation et petite enfance 
- Prévention des risques professionnels et secourisme 

 
Le conseil Municipal de VENERIEU 
Après en avoir délibéré, vote l’adoption du plan de formation mutualisé du CDG38.  
Contre : 0 
Abstention : 0 
Pour :  12 
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- Approuve le plan de formation mutualisé de l’année 2025 tel que présenté. 
 
Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an susdits 
Pour copie conforme 
Acte rendu exécutoire après transmission en Sous-Préfecture le 15/04/2025 

 
La séance est levée à 20H19 
 
Le Maire : C. FRANZOI       Le secrétaire : F. GINET 


